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Michel SAPIN et Christian ECKERT demandent  à l’Administration 
fiscale d’examiner le dossier de la Société Générale 

 
 
 
 
 
 

Michel SAPIN, ministre de l’Economie et des Finances, et Christian ECKERT, secrétaire 
d’Etat au budget et aux comptes publics, ont pris acte de la décision de la cour d’appel de 
Versailles sur le volet civil du litige relatif au montant de la réparation réclamé par la 
Société Générale à son ancien salarié Jérôme KERVIEL.  

Ils ont demandé à l’Administration fiscale d’examiner les conséquences de cet arrêt sur la 
situation fiscale de la Société Générale concernant les résultats de l’exercice de l’année 
2008 et de préserver intégralement les intérêts de l’Etat.  

Ils rappellent que les banques constituent des acteurs ayant des missions essentielles en 
matière économique et qu’ils sont déterminés à faire en sorte qu’elles respectent 
loyalement et strictement toutes les obligations spécifiques qui encadrent leurs activités et 
leurs règles de fonctionnement. 
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